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Une VOIX: Très bien.

M. TUCKER: J'applaudis avec l'honorable
député. Parmi les concurrents déloyaux, il y
a tout gouvernement qui échappe aux impôts
et fait des affaires aux dépens de la popu-
lation.

M. KNOWLES: Pour le bien de l'ensemble.

M. TUCKER: Si la population doit garder
à l'ouvrage des masses de gens qui travaillent
à perte afin de ruiner les autres, je ne vois pas
qu'elle y gagne beaucoup. Le compte rendu
continue:

Le droit de chaque famille à un logis conve-
nable;

Le droit aux soins médicaux et aux moyens
d'acquérir et de conserver un bon état de
santé;

Le droit à la protection contre la crainte
de la misêre dans les cas de vieillesse, de mala-
die, dl'accident ou le chômage;

Le droit à une bonne éducation:
Tous ces droits se résument par la sécurité.

La vietoire obtenue, il ious faut être prêts
à nous porter, ces droits assirés, vers de non-
veaux sonîmets dans le dom aine du bonhetir
et lu bien-être humains.

lTe parti libéral a autant à coeur que tout
autre parti au pays la proclamation de cette
deuxième déclaration des droits. Nous affir-
mons, en nous fondant sur nos réalisations
que, mieux que tout autre groupe, nous avons
réussi à doter les particuliers de ces droits.
Nos états de service démontrent que nous
tenons à une deuxième déclaration des droits.
En cherchant à l'obtenir. toutefois, nous ne
devons ni céder ni exposer les principaux
droits, les vieilles libertés fondamentales de
la population. Si. à la longue, nous préférons
la séeurité ou le bien-être à la liberté, nous
perdrons les deux avantages. J'exhorte donc
le comité à ne pas perdre de vue cet aspect
de la question lorsqu'il étudiera le problème
complexe qui se pose. Ainsi, il contribuera
sen-iblement au bien-être économique et ait
rnaintien des privilèges de Canadiens libres.

Mme GLADYS STRUM (Qu'Appelle): Je
regrete que l'honorable député de Rosthern
(M. Tucker) ait modifié le ton qu'avait donné
au débat le ministre des Affaires des anciens
combattants (M. Mackenzie) et qu'avait
maintenu l'honorable député de Lake-Centre
(M. Diefenbaker). Il a semblé déçu de notre
nouveau refus de le prendre au sérieux. A
vrai dire. je ne puis prendre au sérieux quel-
qu'un qui, prétendant diriger un parti, refuse
d'exposer son point aux gens de sa province.
Je ne perdrai pas mon temps à réfuter des
accusations non fondées et que l'honorable
député lui-même sait parfaitement fausses.

M. TUCKER: Je sais que les accusations
que j'ai portées sont fondées et l'honorable

[M. Tucker.]

représentante n'a pas le droit de dire que je
les sais fausses. Toute femme qu'elle est, elle
doit respecter le Règlement.

Mme STRUM: L'honorable député a fait
une insinuation. Il a présenté sous un faux
jour la loi ayant trait à la sécurité agricole.
Il sait, comme tous les autres députés. que ce
sont les dettes qui ravissent une ferme à un
cultivateur et non le Gouvernement. Le gou-
vernemont libéral n'a jamais enlevé les fermes
aux cultivateurs de la SaskateeWan. Il faut
en imputer le blêtue aux dettes accumulées.
JUinté réf sur llhypothèque n'ayant pas été
versé, lis fermes ont été saisies. Ubonorable
député le Rosthe rn sait que la mueilleure déci-
sion à priendre est d'adopter une loi qiti em-
pêchera lintérêt de saccumuler dans les ré-
gions oit les cultivaieurs ne peuvent faire face
à leurs obligations. Tel est l'esprit de la loi.
Celle-ci a été conqu'e de ita nière àt protéger
le droit de rachat dit cuit ivatur. afn qu'il
lie pi d' pas sa firi. Ja voudrais biin voir
I'honorabledéputé répéti r h I \ssCmbhI( Igis-
Jative de Regina ce qu'il viienit de dire ici.

M. TUCIER: (ln a lit la mume clio - à
1 Asscmublé e égislative comie à l x'rieur.

Mme STRUM: J ne prdrai pas mon
temps Ltà discutier dces argui ents aussi pît'érils.
Je partlriai tout u'nhord d'une des pritres
clauses de la Chate les Natiots Uais. Dans
certainces régions. les finms nie jouissent pas
de ces privilèges ait même titre que les hon-
mes; j'ixhorte donc le Parlement à mettre
en œuvre les dispositions de la Cliarte de
l'Atlantique et à supprimer, lorsqu'il y a lieu.
l'injustice dont les femmes sont victimes.
Voici le texte du premier article de la Charte:

Nous, peuples des Nations Unies résolus à
proclaner à nouveau notre foi dans les droits
fondamecntaux île llionmme. dans la eignité et
la valeur de la .personne hutaine. dats l'égalité
île droits îles lonmtes et îles femmes, ainsi que
des nations. grandes et petites.

Puis, à 1articI" 55:

c) Le respect universel et effectif îles droits
le l'hommîte et des libertés fondamentales pour
tous, sans distinction de race, de sexe, de lan-
gue ou île religion.

En donnant suite à cet article, nous sutp-
primerions les inégalités qui existent entre les
droits des hommes et ceux des femmes. Je
désire maintenant examiner quelques-unes des
distinctions qui subsistent. En premier lieu,
on constate une inégalité à l'égard du salaire
que rapporte un emploi exigeant de tous ceux
qui le remplissent la même compétence et la
tiême dépense d'énergie. La commission
royale des salaires uniformes. constituée par le
Gouvernement britannique a présenté un rap-
port qui vise la période 1944-1946, oit il est


